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Le  CHSCT  ministériel  du  9
novembre 2016 reporté
 

La CFDT est fortement émue et consternée par le suicide d’un
agent en DDI. L’administration a refusé d’inscrire ce point à
l’ordre  du  jour  du  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail ministériel (CHSCTM). Si juridiquement
les  questions  individuelles  ne  peuvent  être  abordées  dans
cette instance, la CFDT souhaite que les causes d’un cas de
suicide  concernant  un  agent  du  MAAF,  quelle  que  soit  la
structure dans laquelle le drame a eu lieu, puissent y être
analysées, dans un but de prévention. Au demeurant, la CFDT
propose que le CHSCTM s’approprie systématiquement toutes les
questions de santé et de sécurité concernant l’ensemble des
agents du ministère.

Les  problèmes  de  santé,  de  sécurité  et  de  conditions  de
travail sont clairement identifiés au ministère, notamment les
souffrances dans les services d’économie agricole (SEA), les
risques  psycho-sociaux  (RPS)  dans  tous  les  services,  les
agressions,  les  troubles  musculo-squelettiques  (TMS),  les
lacunes de la médecine de prévention, la sécurité dans les
EPL.
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Le ministère les connaît et les admet. Mais il faut faire
avancer ces dossiers de manière continue avec des impulsions
fortes issues du CHSCTM et des déclinaisons locales dans tous
les services car, sur ces sujets plus qu’ailleurs, un décret
ne suffit pas.

La CFDT souhaite faire avancer ces dossiers lors du CHSCTM du
25 novembre, le CHSCTM du 9 novembre ayant été reporté à cette
date.
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